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À la suite de plusieurs consultations avec les membres entre 2010 et 2013, le conseil 
d’administration a mandaté un comité formé de huit personnes provenant de divers centres 
d’action bénévole de la province, afin de réviser l’ensemble du cadre de référence pour proposer 
une version à jour. Ainsi, à l’hiver 2014, ce comité s’est réuni à plusieurs reprises. Le contenu a été 
précisé et un paquet minimum d’activités a été inclus dans les champs du cadre de référence. 
Par ailleurs, comme aucun mécanisme de soutien à l’application du cadre précédent n’existait 
pas, le comité a proposé différentes balises pour faciliter la mise en application du CDR au sein 
des CAB membres.

POURQUOI SE DOTER D’UN TEL CADRE?

Le cadre de référence (CDR) est l’outil de base qui sert à définir la nature des centres d’action 
bénévole membres de la FCABQ. Bien que les centres œuvrent tous pour la même mission, la 
réalisation de cette dernière prend des couleurs particulières selon les régions. Dans l’optique 
de mieux les connaître, les comprendre pour ensuite les porter fièrement, tant dans nos centres 
que dans l’ensemble des lieux où nous siégeons, un cadre de référence s’avère essentiel.

Évidemment, se doter d’un cadre de référence peut soulever des inquiétudes dans nos centres. 
Serons-nous jugés si nos pratiques, nos valeurs ne concordent pas ou si certains éléments du 
cadre sont moins présents ou développés dans nos centres? Évidemment, la réponse est non. 
Cette démarche est une démarche d’inclusion. De la même façon qu’il n’y a pas de bons ou 
de mauvais parents, il n’y a pas de bons ou de mauvais centres. Le cadre de référence est un 
outil pour accompagner les CAB dans un cheminent collectif et harmonisé sans toutefois faire 
fi des réalités individuelles. 

Le CDR est un point de départ, nous offrant des balises sur lesquelles nous guider pour 
réfléchir sur nos pratiques, nos principes et nos actions. C’est pour cette raison qu’il comprend 
un minimum d’activités qui devrait se retrouver dans tout CAB. C’est l’identité commune qui 
est à construire sur cette base. Ainsi à travers le Québec, tout le monde saura quels types de 
services se retrouvent minimalement dans tous les CAB. En plus de cette base commune, 
chaque CAB pourra développer selon ses réalités tous les autres services ou toutes les autres 
activités qu’il jugera nécessaires selon l’analyse et les besoins de son territoire desservi. 

 

MISE EN 
CONTEXTE
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Le CDR est également un outil qui permettra aux CAB et la FCABQ de se doter d’un 
argumentaire auprès des bailleurs de fonds concernant les besoins en termes de financement 
de ses activités. Ainsi, chaque CAB disposera d’un plus grand pouvoir de négociation sur la 
façon dont il devra repartir ou utiliser les fonds dans la réalisation de ses activités. C’est donc 
un outil pratique pour convaincre les partenaires de la nécessité de financer équitablement 
l’ensemble des champs d’action présent dans le présent cadre, car c’est un tout et indissociable.

Le CDR est aussi un outil qui assure la formation de la relève au sein des CAB. Avec le roulement 
de personnel au niveau des dirigeants des CAB (membres des CA et les directions générales), 
il est important d’avoir un document qui définit clairement la nature d’un CAB si nous voulons 
éviter que certain CAB ne se retrouve totalement dénaturé par manque d’une vision commune 
au sein des membres de la FCABQ. Avec un tel document, l’on s’assure de la continuité des 
services en lien avec la philosophie commune d’action que les membres de la FCABQ se sont 
donnés.      

Le présent CDR sera accompagné d’une politique d’accompagnement à la mise en œuvre. 
Ce qui veut dire que sur une période de 5 ans, chaque CAB sera invité à évaluer sa capacité 
à respecter les exigences communes adoptées dans le présent CDR. Cet exercice est 
nécessaire pour plusieurs raisons. D’abord, de l’importance sera donnée au contenu du CDR 
et encouragera les CAB à s’y référer le plus possible. De plus, l’exercice d’application permettra 
à la FCABQ de constater les bénéfices de l’application du CDR mais également les difficultés 
qui en découleront. Ainsi, il sera possible de procéder à des ajustements dans une optique 
d’amélioration de nos pratiques. Le CDR n’est donc pas un document figé dans le temps. C’est 
un document qui évoluera en fonction du contexte environnemental et du besoin des CAB 
membres sur le terrain. 

De la même façon que les membres ont adopté la première version de ce CDR en 1991 et l’on 
reconduit en 1999, puis ont décidé d’adopter une nouvelle version en 2015, il sera toujours un 
document qui sera soumis aux amendements des CAB et à des réévaluations si nécessaires.

Après tant d’années d’engagement et d’actions communautaires, les CAB ont acquis 
suffisamment de maturité dans leurs pratiques, mais surtout ils doivent s’assurer de maintenir 
et de poursuivre leur mission solidairement.

Le comité de travail était composé de :

§ Alison Stevens  CAB de Montréal
§ Fimba Tankoano  FCABQ
§ Josée Archambault  CAB de Waterloo
§ Kathya Maloney  Centre de bénévolat Manicouagan 
§ Paulette Cummings CAB Le Hauban
§ Pierre Bertrand Entraide Bénévole des Pays-d’en-Haut
§ Richard Lapointe CAB Aide 23
§ Thierry Durand CAB Bellechasse-Lévis-Lotbinière
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L’action bénévole, reconnue, encouragée et 
valorisée par le centre est une réalité sociale 
inestimable. C’est pour cette raison que le 
centre, visant l’amélioration de la qualité de 
vie de sa communauté, encourage l’action 
bénévole comme un moyen et comme une 
ressource à la réponse de certains besoins 
de celle-ci.

Pour le centre, l’action bénévole est le 
moyen privilégié qui permet de favoriser le 
développement personnel et social, en vue 
d’accroître la présence d’une conscience 
sociale pour la prise en charge du milieu par 
le milieu.

L’action bénévole se distingue des autres 
types d’actions par le caractère gratuit et 
libre des gestes posés. Ainsi, le bénévole 
demeure toujours libre dans le choix de la 
clientèle à aider ou à servir, libre aussi dans 
le choix de son champ d’action, libre de 
partager ses expériences et sa compétence 
et libre de la durée de son engagement.

Parmi les valeurs véhiculées par les centres on 
retrouve : la justice, le partage, la valorisation, 
l’entraide, la dignité et la solidarité.

Un centre d’action bénévole vise donc à 
être un carrefour de l’action bénévole et 
de l’entraide communautaire. C’est un 
regroupement de personnes soucieuses 
du progrès social et humain tout autant 
qu’un lieu démocratique d’échanges et de 
concertation. Utiles, nécessaires, les centres 
d’action bénévole sont essentiels pour 
toutes les Québécoises et pour tous les 
Québécois.

§ Le cadre de référence définit pour toute 
personne (interne ou externe) la nature 
d’un centre d’action bénévole membre 
de la FCABQ;

§ Le cadre de référence permet d’orienter 
les priorités d’action de la FCABQ en 
regard du soutien à ses membres;

§ Le cadre de référence énonce les 
principes et les engagements auxquels 
une organisation doit adhérer pour être 
membre de la FCABQ;

§ Le cadre de référence permet de définir 
un cadre de financement pour les centres 
d’action bénévole membres de la FCABQ.

OBJECTIFS DU
CADRE DE 
RÉFÉRENCE 

PHILOSOPHIE 
D’ACTION  
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Mission suggérée :
Promouvoir et développer l’action 
bénévole dans les différents secteurs 
de l’activité humaine en favorisant  
un espace d’engagement bénévole 
autour des enjeux (socio-communau-
taire-humanitaire) qui concernent la 
population de son territoire.

Dans le respect de l’autonomie, chaque 
centre d’action bénévole est invité à modifier 
sa mission pour que cette dernière reflète 
les éléments de la mission suggérée. En 
outre, l’expression action bénévole doit se 
retrouver dans la mission d’un centre. Il est 
important de noter que l’utilisation de cette 
mission suggérée dans les communications 
officielles d’un CAB ne l’oblige pas pour 
autant à la modification de ses objets 
contenus dans ses lettres patentes.

Il est à noter que l’appellation Centre 
d’action bénévole doit se retrouver dans 
le nom identitaire de chaque Centre. Tout 
centre membre de la FCABQ avant le 
10 juin 2015 et qui ne porte pas le nom Centre 
d’action bénévole devra trouver une façon 
d’afficher clairement cette appellation de 
sorte à affirmer son appartenance au réseau 
des CAB membres de la FCABQ. L’idéal est 
de procéder au changement de nom, mais 
afin de minimiser les impacts à court terme, 
le centre est vivement invité à considérer  
cette option d’ici 2020. Pour tout centre 
voulant adhérer à la FCABQ après le 10 juin 
2015, l’appellation Centre d’action bénévole 
sera obligatoire. 

Les principes orienteurs font partie intégrante 
du cadre de référence. Ce sont des éléments 
indissociables des champs d’action. Ils 
conditionnent l’action des centres dans leur 
environnement et dans leurs relations avec 
les intervenants en place.

1. Les bénévoles sont au cœur de la mission 
d’un centre d’action bénévole

2. Le centre facilite et encourage l’action 
bénévole dans le milieu. 

3. Le centre d’action bénévole favorise 
l’implication de ses bénévoles dans les 
changements internes et la mise en 
place de services.

4. Les services tiennent compte de la 
diversité de la clientèle du milieu.

5. Les services aux individus sont offerts 
dans la mesure du possible en majorité 
par des bénévoles qui agissent librement 
et gratuitement.

6. L’offre et le développement de services 
répondent à des besoins dans la 
communauté. 

7. La personne salariée est une ressource 
essentielle pour le bon fonctionnement 
et la continuité du centre dans sa 
communauté. 

8. Le centre d’action bénévole respecte 
les critères de l’action communautaire 
autonome.

MISSION D’UN 
CENTRE D’ACTION 
BÉNÉVOLE  

PRINCIPES
ORIENTEURS 
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Les trois champs ci-dessous représentent les grands secteurs que l’on retrouve dans tous les 
centres d’action bénévole. Chacun des champs présente les éléments incontournables qui 
doivent être réalisés par chaque centre. Le rapport d’activités annuel de chaque centre prend 
en compte tous les champs du cadre de référence.

CHAMP D’ACTION 1 : 
Développement de l’action bénévole et communautaire

Le développement de l’action bénévole comprend toutes les actions visant à faire la promotion 
du bénévolat et à soutenir les bénévoles dans leur implication. 

Chaque action de ce champ doit toucher les bénévoles de la communauté et non pas 
uniquement ceux1 à l’intérieur du centre d’action bénévole. À ce titre, le centre réalise les 
activités suivantes :

PROMOTION DE L’ACTION BÉNÉVOLE :

1. Organisation, participation et/ou soutien à des activités de reconnaissance pour les 
bénévoles de la communauté;

2. Organisation, participation et/ou soutien à des activités pour souligner la journée 
internationale des bénévoles et la semaine de l’action bénévole;

3. Soutien à la diffusion de prix de reconnaissance de l’action bénévole;

4. Soutien à la réalisation d’étude, de recherche ou de sondage sur l’action bénévole.

SOUTIEN AUX BÉNÉVOLES :

1. Création et/ou diffusion de formations visant à soutenir les bénévoles dans leurs actions;

2. Création et/ou diffusion d’outils visant à offrir du support aux bénévoles dans leur organisme; 

3. Création et/ou diffusion d’outils visant à faciliter l’accessibilité et le déploiement de l’action 
bénévole.

CHAMPS D’ACTION DU 
CADRE DE RÉFÉRENCE 

CADRE DE RÉFÉRENCE D’UN CAB – JUIN 2015

1Les actions auprès des bénévoles du centre sont nommées dans le champ d’action 3 : Gouvernance et vie associative. Par conséquent, toutes les activités organ-
isées à l’attention des bénévoles du centre, doivent être consignées dans le champ d’action 3 du présent cadre de référence. 
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CHAMP D’ACTION 2 : 
Soutien à la communauté

Le soutien à la communauté englobe toutes 
les actions qui visent à offrir des services aux 
individus et du soutien aux organismes. À ce 
titre, le centre réalise les actions suivantes :

SERVICE AUX INDIVIDUS :

1. Participation à des activités ou à des 
actions permettant de se concerter et 
de connaître les besoins existants de la 
communauté;

2. Soutien ou réalisation de services directs 
répondant aux besoins exprimés par la 
communauté;

3. Service de référence et/ou d’accompag-
nement vers les ressources du milieu.

SOUTIEN AUX ORGANISMES  :

1. Organisation, participation et/ou soutien 
à des concertations afin d’identifier 
les besoins des organisations de la 
communauté;

2. Soutien ou réalisation de formations 
adaptées à la gestion d’organisations 
sans but lucratif œuvrant avec des 
bénévoles;

3. Aide et soutien technique aux 
organisations pour les informer des 
ressources du milieu et favoriser leur 
accès;

4. Accueil et orientation des bénévoles vers 
les organismes du milieu;

5. Application et diffusion des bonnes 
pratiques en matière de gestion 
responsable des bénévoles.

CHAMP D’ACTION 3 : 
Soutien à la communauté

Le centre doit être un modèle de 
comportement éthique pour son milieu et 
contribuer au soutien des organisations. Il 
doit aussi avoir une gestion démocratique 
issue des meilleures pratiques qui 
démontrent le dynamisme et la vitalité de 
sa vie associative. 

À ce titre, le centre procède à :

1. La tenue d’une assemblée générale 
annuelle permettant à ses membres et à 
la population de s’exprimer librement;

2. La mise en place de mécanismes de 
communication avec les bénévoles et 
les membres pour les informer de la vie 
interne du centre;

3. La tenue régulière de réunions du conseil 
d’administration. 

4. Une administration régie par des 
politiques claires, partagées et comprises;

5. Une planification des actions du centre;

6. L’établissement de mécanismes 
effectifs et réguliers de consultation des 
bénévoles et des membres;

7. La production d’un rapport annuel 
détaillé, montrant les activités de chacun 
des 3 champs du cadre de référence;

8. La production d’états financiers 
ayant reçu l’approbation d’un expert-
comptable;

9. L’application d’une politique sur la saine 
gestion des bénévoles;

10. L’évaluation et le suivi régulier des 
pratiques internes.
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L’application du cadre de référence incombe à chaque centre d’action bénévole. La FCABQ  
assurera l’accompagnement des CAB membres dans l’application du cadre de référence. 

Pour ce faire, une politique d’accompagnement à l’application sera annexée au document 
« Cadre de référence d’un centre d’action bénévole ». Cette politique vise à préciser les 
mécanismes qui seront utilisés par la FCABQ pour réaliser ce mandat. 

 

MÉCANISME D’ACCOMPAGNEMENT À 
L’APPLICATION DU CADRE DE RÉFÉRENCE  
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CHAMP D’ACTION 1 : DÉVELOPPEMENT DE L’ACTION BÉNÉVOLE

Le développement de l’action bénévole comprend toutes les actions visant à faire la promotion 
du bénévolat et à soutenir les bénévoles dans leur implication. Chaque action de ce champ 
doit toucher les bénévoles de la communauté et non pas uniquement ceux à l’intérieur du 
Centre d’action bénévole. Les actions auprès de ces derniers sont nommées dans le champ 
Gouvernance et vie associative.

À ce titre, le centre réalise les activités suivantes :

Promotion de l’action bénévole :
§ Organisation et/ou participation et /ou soutien à des activités de reconnaissance pour les 

bénévoles de la communauté;

Des exemples D’activités :
Concours – Gala - Soupers rassemblements - Capsule virale sur les réseaux sociaux - Prix 
hommage bénévole - Programme de reconnaissance des expériences de bénévolat - Etc.

§ Organisation et/ou participation et/ou à des activités pour souligner la Journée 
internationale des bénévoles et la Semaine de l’action bénévole;

Des exemples D’activités :
Conférence - Articles dans les médias – Kiosque - Séance d’information - Salon du bénévolat - 
Journée porte-ouverte – Concours – Gala - Lancement de clips promotionnels - Émissions radio 
et télé communautaires - Articles ou publicité le courriel ou sur les sites web - Capsule virale sur 
les réseaux sociaux - Etc.

§ Soutien à la diffusion de prix de reconnaissance de l’action bénévole;

Des exemples D’activités :
Conférence - Articles dans les médias – Kiosque - Séance d’information - Salon du bénévolat - 
Journée porte-ouverte – Concours – Gala - Campagne de paniers de Noël et Tournoi de 
golf - Portail Bénévolat dans ma ville - Lancement de clips promotionnels - Émissions 
radio et télé communautaires - Articles ou publicité via le courriel ou sur les sites web - 
Programme de sensibilisation à l’action bénévole dans les écoles primaires et secondaires - 
Cahiers éducatifs distribués dans les écoles - Programme de jumelage entre organismes et 
partenaires du milieu - Calendrier promotionnel - Exposition dans des lieux publics - Capsule 
virale sur les réseaux sociaux - Napperons promotionnels dans les restaurants - Calendriers et 
dépliants distribués dans les foyers - Activités intergénérationnelles - Échange et partage de 
savoir entre aînés et enfants – Prix hommage bénévole - Etc.

ANNEXE 1 : EXEMPLE D’ACTION 
POUR LES CHAMPS D’ACTION



§ Soutien à la réalisation d’étude, de recherche ou de sondage sur l’action bénévole.

Des exemples D’activités :
Étude de cas – recherche-action – sondage auprès de la population – etc. 

Soutien aux bénévoles

§ Création et/ou diffusion de formations visant à soutenir les bénévoles dans leurs actions;

Des exemples D’activités :
Formation et ressourcement lors des Rendez-vous annuels donnés par PRÉSAGES - Rencontres 
individuelles ou de groupes - Déjeuners d’échange et des rencontres 5 à 7, café-rencontre - 
Formation spécialisée aux jeunes bénévoles - Ressourcement pour un ou plusieurs services 
- Encadrement, suivi dans l’action -  Mentorat et jumelage - Formation sur la maltraitance aux 
aînés, comment la déceler et intervenir -  Formation résolution de conflits - Etc.

§ Création et/ou diffusion d’outils visant à offrir du support aux bénévoles dans les organismes;

Des exemples D’activités :
Guide des bénévoles – Code d’éthique – Manuel de gestion responsable des bénévoles - Guide 
d’accueil pour les nouveaux bénévoles - Etc.

§ Création et/ou diffusion d’outils visant à faciliter l’accessibilité et le déploiement de l’action 
bénévole.

Des exemples D’activités :
Bottin des ressources – Guide des bénévoles -  Etc.

CHAMP D’ACTION 2 : SOUTIEN À LA COMMUNAUTÉ 

Le soutien à la communauté englobe toutes les actions qui visent à offrir des services aux 
individus et du soutien aux organismes bénévoles. À ce titre, le centre réalise les actions 
suivantes :

Service aux individus

§ Participation à des activités ou des actions permettant de connaître de se concerter et de 
connaître les besoins existants de la communauté;

Des exemples D’activités :
Analyse des besoins de la communauté - concertation avec le milieu - Etc.
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§ Soutien ou réalisation de services directs répondant aux besoins exprimés par la 
communauté;

Des exemples D’activités :
Accueil et référence des bénévoles - Gardiennage répit - Mamie secours - Halte-garderie - Aide 
aux devoirs - Aide à la rentrée scolaire - Soutien aux parents - Courrier des Jeunes - Support 
scolaire - Déjeuners-collations dans les écoles - Jeunes cuistots - Lire et faire lire – Friperie -  
Dépannage vêtements - Activités communautaires pour aînés - Formation Internet pour 
les 50 ans et plus - Programme Pair – Carrefours d’information pour aînés (CIA) – Viactive - 
Club de marche - Accompagnement à la marche - Accompagnement pour personnes ayant 
une déficience visuelle - Accompagnement-loisirs - Aide à la correspondance - Sorties de 
magasinage - Bibliothèque roulante et accompagnement à la Bibliothèque - Prêt de livres - 
Prêts appareils orthopédiques - Prêt de locaux - Travail de proximité - Jardins communautaires -  
Groupe soutien aux proches aidants - Répit de groupe - Appels sécurisants – Télésurveillance - 
Tél-Écoute - Urgence écoute - Interventions de sécurité - Accueil aux personnes en situation de 
crise - Rencontre d’écoute individuelle - Visite musicale - Rencontres amicales - Envoi de cartes -  
Appels pour anniversaires - Aide aux formulaires – Information et références – Conférences -  
Travaux compensatoires - popote roulante – accompagnement-transport -  dépannage 
alimentaire - programme PAIR - visites d’amitié - cuisines collectives - Etc. 

§ Service de référence et/ou d’accompagnement vers et sur les ressources du milieu.

Des exemples D’activités :
211 - bottin – etc.

Soutien aux organismes

§ Organisation, participation et/ou soutien à des concertations afin d’identifier les besoins 
des organisations de la communauté;

Des exemples D’activités :
Portrait des organismes – atelier d’échange sur les enjeux du milieu – etc.

§ Soutien ou réalisation de formations adaptées à la gestion d’organisation sans but lucratif 
œuvrant avec des bénévoles;

Des exemples D’activités :
Gestion des bénévoles – Gestion du conseil d’administration – Animation d’une AGA et autres 
rencontres – Gestion des partenariats – Reconnaissance des bénévoles - etc. 

§ Aide et soutien technique aux organisations pour les informer des ressources du milieu et 
favoriser leur accès

Des exemples D’activités :
Salon des organismes communautaires et bénévoles - Affichage pour les services d’inforéférence 
Commande de matériel promotionnel de la SAB - Répertoire des ressources bénévoles et 
communautaires – etc.
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§ Accueil et orientation des bénévoles vers les organismes du milieu;

Des exemples D’activités :
Affichage des occasions d’activités bénévoles sur le site web et les réseaux sociaux – recrutement 
et placement des bénévoles au sein des organismes – suivi de l’engagement des bénévoles 
dans les organismes – programme de bénévoles d’expertises (recrutement et placement de 
professionnels dans les organismes pour des mandats bénévole) – etc.  

§ Application et diffusion des bonnes pratiques en matière de gestion responsable des 
bénévoles.

Des exemples D’activités :
Tenir informer les organismes des tendances en lien avec la gestion des bénévoles (journal, 
bulletin, dîner-conférence…) – Conception et diffusion du manuel de gestion des bénévoles – 
Répertoire des ressources bénévoles et communautaires – etc.

CHAMP D’ACTION 3 :  GOUVERNANCE ET VIE ASSOCIATIVE

En tant que modèle d’organisation pour son milieu et contribuant au soutien des organisations, 
le centre se doit d’être un modèle de comportement éthique. Il doit aussi avoir une gestion 
démocratique issue des meilleures pratiques qui démontrent le dynamisme et la vitalité de sa 
vie associative. À ce titre, le centre procède à :

§ La tenue d’une assemblée générale annuelle permettant à ses membres et à la population 
de s’exprimer librement;

§ La mise en place de mécanismes de communication avec les bénévoles pour les informer de 
la vie interne du centre (ex. : Journal interne pour les bénévoles du Centre, groupe Facebook, 
intranet, etc.);

§ La tenue régulière de réunion du conseil d’administration. Le C.A. est composé majoritairement 
d’utilisateurs des services de l’organisme ou de membres de la communauté;

§ Une administration régie par des politiques claires, partagées et comprises (ex. : politique de 
fonctionnement du conseil d’administration, guide pour les administrateurs, code d’éthique, 
confidentialité, traitement des plaintes, harcèlement psychologique et physique, sur les frais 
de déplacement et représentation, politique d’embauche, etc.);

§ Une planification des actions du centre sur 1, 3 ou 5 ans (ex. : Plan d’action annuel, planification 
stratégique, etc.);

§ L’établissement de mécanismes effectifs et réguliers de consultation des bénévoles (ex. : 
Rencontres de consultation auprès des bénévoles, comités de services, sondages, etc.);

§ La production d’un rapport annuel détaillé, montrant les activités de chacun des 3 champs 
du cadre de référence;

§ La production d’états financiers vérifiés;

§ L’application d’une politique favorisant la reconnaissance des bénévoles et le développement 
du sentiment d’appartenance;

§ L’évaluation et le suivi régulier des pratiques internes.
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POLITIQUE
D’ACCOMPAGNEMENT
À L’APPLICATION DU 

CADRE DE RÉFÉRENCE

Adopté à l’assemblée générale annuelle du 10 juin 2015.
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Afin de renforcer sa capacité de représentation et la cohésion de ses membres, la Fédération 
des centres d’action bénévole du Québec a procédé à la révision complète de son cadre 
de référence en 2013-2014. Au cours de ce processus, les champs d’action ont été revus et 
précisés. Le Cadre de référence révisé délimite beaucoup plus clairement les responsabilités 
des centres et leurs champs d’action. Faisant suite à ces travaux, il est vite apparu évident 
que la FCABQ devait se doter d’une politique d’accompagnement à l’application du Cadre 
de référence dans l’optique d’aider les CAB membres dans leur volonté de mettre en œuvre 
ces nouvelles orientations communes.  

La présente politique vise ainsi à préciser les mécanismes qui seront utilisés par la FCABQ 
pour assurer cet accompagnement dans l’application du Cadre de référence. De ce faite, elle 
vient préciser la constitution et le fonctionnement de l’instance qui sera chargée de réaliser 
ce mandat. Elle a pour but également de décrire la procédure qui sera mise en œuvre pour 
soutenir l’application du Cadre de référence au sein des CAB membres de la FCABQ. Cette 
politique établit aussi les modalités devant baliser les nouvelles adhésions des CAB à la 
FCABQ. Et finalement, elle contient des dispositions modificatives, transitoires et finales.

Champs d’action
1. Développement de l’action bénévole
2. Soutien à la communauté
3. Gouvernance et vie associative

Principaux objectifs
§ Le cadre de référence définit pour toute personne (interne ou externe) la nature d’un centre 

d’action bénévole membre de la FCABQ;

§ Le cadre de référence permet d’orienter les priorités d’action de la FCABQ en regard du 
soutien à ses membres;

§ Le cadre de référence énonce les principes et les engagements auxquels une  organisation 
doit adhérer pour  pouvoir être membre de la FCABQ.

MISE EN 
CONTEXTE
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CADRE DE RÉFÉRENCE
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Principes orienteurs :
Les principes orienteurs font partie intégrante du cadre de référence. Ce sont des éléments 
indissociables des champs d’action. Ils conditionnent l’action des centres dans leur 
environnement et dans leurs relations avec les intervenants en place.

1. Les bénévoles sont au cœur de la mission d’un centre d’action bénévole

2. Le centre facilite et encourage l’action bénévole dans le milieu. 

3. Le centre d’action bénévole favorise l’implication de ses bénévoles dans les changements 
internes et la mise en place de services.

4. Les services tiennent compte de la diversité de la clientèle du milieu.

5. Les services aux individus sont offerts dans la mesure du possible en majorité par des 
bénévoles qui agissent librement et gratuitement.

6. L’offre et le développement de services répondent à des besoins dans la communauté. 

7. La personne salariée est une ressource essentielle pour le bon fonctionnement et la 
continuité du centre dans sa communauté. 

8. Le centre d’action bénévole respecte les critères de l’action communautaire autonome.

Le suivi de l’application du cadre de référence incombe à la permanence de la FCABQ 
soutenue par un comité permanent mis en place par résolution du conseil d’administration 
de la FCABQ. 

Ce comité a comme mandat de soutenir la permanence de la FCABQ dans le processus 
d’accompagnement des CAB dans l’application du cadre de référence. Ce comité est formé 
de 7 personnes dont 5 personnes provenant de CAB membres de la FCABQ, un administrateur 
et la direction générale. 

Ce comité a un pouvoir de recommandation et doit faire état de ses travaux lors des CA. 
La formation du comité est faite par un appel à tous auprès des membres. S’il y a plus de 
candidatures que de membres, une élection sera tenue lors de l’AGA. Il est à noter que les 
membres du comité sont élus pour un mandat de deux ans et peuvent siéger au maximum 
quatre ans sur ledit comité. Ils ne reçoivent aucune rémunération outre la compensation de 
leurs frais de représentation établit en fonction de la politique de la vie associative de la FCABQ.

Puisque ce comité est consultatif, c’est au conseil d’administration que revient la responsabilité 
d’entériner ou non les recommandations formulées par le comité.

LE SUIVI DE L’APPLICATION 
DU CADRE DE RÉFÉRENCE
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En tout temps, lorsqu’un organisme manifeste le désir de devenir membre de la FCABQ, la 
permanence de la FCABQ soutenue du comité de suivi doit voir à s’assurer que ledit organisme 
répond aux exigences du cadre de référence conformément à un centre d’action bénévole. 
Pour ce faire, l’organisme doit suivre les étapes suivantes : 

1) L’organisme doit envoyer une lettre de demande d’affiliation à la FCABQ

2) L’organisme reçoit de la direction générale de la FCABQ une lettre d’ouverture de son 
dossier avec en pièce jointe les documents suivants :

§ Cadre de référence d’un centre d’action bénévole;

§ Politique d’accompagnement à l’’application du cadre de référence

§ Services offerts aux membres de la FCABQ;

§ Les règlements généraux de la FCABQ;

§ Rapport annuel de la FCABQ;

§ Le formulaire de présentation de l’organisme

3) L’organisme doit remplir le formulaire de présentation et y annexer les documents suivants :

§ Une copie de la Charte;

§ Une copie des règlements généraux;

§ Une lettre du conseil d’administration attestant que ses membres ont pris connaissance 
des critères d’affiliation énoncés dans la présente politique;

§ Une lettre d’appui de trois (3) organismes bénévoles et communautaires du territoire 
qui le reconnaît comme un organisme communautaire et bénévole; le «promoteur » de 
l’action bénévole de ce même territoire; une ressource pour les organisations bénévoles 
et communautaires; une ressource pour les individus. 

§ Le dernier rapport annuel d’activité;

§ Le dernier rapport financier; 

§ Chèque correspondant au montant déterminé par le CA pour le membership;

§ La liste des membres du conseil d’administration;

§ Tout autre document jugé pertinent.

4) L’organisme doit accepter la demande de rencontre de la FCABQ 

 Lorsque le comité reçoit une nouvelle demande avec tous les documents demandés, il 
doit voir à organiser une rencontre dans les 60 jours avec l’adhérent. Cette rencontre vise à 
clarifier les activités présentées dans le rapport annuel et faire une visite des lieux. 

AFFILIATION D’UN
NOUVEAU MEMBRE
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5) L’organisme reçoit la décision du conseil d’administration de la FCABQ dans un délai de 
90 jours maximum après l’ouverture de son dossier.

§ La demande d’affiliation est acceptée : Le centre respecte les exigences du cadre de 
référence. Le suivi annuel est alors réalisé sur la base du rapport d’activités et le centre 
sera visité de nouveau après 5 ans par la permanence de la FCABQ. 

§ La demande d’affiliation est rejetée : Plusieurs champs ou éléments importants du 
cadre de référence ne sont pas respectés. Le centre ne peut être membre de la FCABQ. Il 
doit apporter des modifications importantes à ses orientations avant de pouvoir formuler 
une nouvelle demande d’adhésion.

Lors du renouvellement du membership à la date prévue par le CA de la FCABQ, un centre 
d’action bénévole doit faire parvenir son dernier rapport d’activités1, ses états financiers 
approuvés par un expert-comptable (par courriel2) et le chèque de sa cotisation annuelle 
(par la poste3) à la FCABQ. À la réception desdits documents, si ces derniers sont complets, 
le renouvellement du membership du centre est automatique.

Afin d’accompagner les CAB membres dans leur volonté d’application du cadre de référence, 
chaque année, à partir du 1er avril 2017, la permanence de la FCABQ soutenue par le comité 
de suivi, procèdera à l’analyse de 25 rapports annuels d’activités sélectionné d’une façon 
aléatoire. Le but de cet exercice étant d’évaluer la facilité pour les CAB de mettre en œuvre 
les orientations communes adoptées dans le CDR et d’émettre dans le cas contraire des 
recommandations à la permanence de la FCABQ qui devra assurer un soutien aux CAB qui 
en auront besoin. 

Dans tous les cas, chacun des 25 CAB recevra une lettre de la FCABQ en guise de rétroaction 
suite à la lecture de son rapport annuel.

RENOUVELLEMENT
DU MEMBERSHIP

1 Pour faciliter les travaux du comité, les rapports d’activités doivent prendre en compte tous les champs d’action du cadre de référence.
2 admin@fcabq.org 
3 Adresse postale de la FCABQ
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Si à la lecture du rapport annuel, le constat est que le CAB est parvenu à mettre en œuvre toutes 
les orientations communes du CDR, la lettre précisera qu’aucune action d’accompagnement 
n’est requise pour ce centre. Par contre, si le rapport annuel présente ou laisse croire que le 
CAB aurait de la difficulté à réaliser ces orientations, la FCABQ dans sa lettre, proposera au 
CAB une rencontre (téléphonique ou physique) afin de mieux comprendre d’une part les 
causes de cette difficulté et de d’autre part veiller à mettre en place un plan de soutien pour 
accompagner ce CAB dans l’application du CDR.

Advenant qu’un CAB membre présente des difficultés à mettre en œuvre les orientations 
du CDR, qu’il ne manifeste aucune ouverture ni volonté à accepter le soutien offert par la 
FCABQ visant à l’accompagner dans l’application du CDR, ce centre peut perdre alors son 
membership de la FCABQ. Dans ce cas, le CAB recevra une lettre signée de la présidence du 
CA de la FCABQ l’informant de sa perte de statut de CAB membre.   

Dans le cadre d’une affiliation ou du renouvellement du membership, un organisme peut 
demander une révision de la décision rendue par le conseil d’administration. Pour ce faire, 
dans les 30 jours suivant la décision, il doit écrire une lettre signée par la présidence de son 
conseil d’administration. Suite à la réception de la lettre, deux membres du CA ne siégeant 
pas au comité, sont délégués pour réviser le dossier en fonction du processus concerné 
(affiliation ou renouvellement de membership). Suite à ces étapes, une nouvelle décision sera 
recommandée au conseil d’administration qui fera parvenir une lettre signée par la présidence 
du CA au CAB concerné. Cette nouvelle décision est finale et sans possibilité de révision.

 

 

RÉVISION DES
DÉCISIONS
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Nom de l’organisme :

Liste de vérification des documents       État

Formulaire de présentation de l’organisme 

Une copie de la Charte  

Une copie des règlements généraux  

Une lettre du conseil d’administration attestant que ses membres ont pris 
connaissance des critères d’affiliation énoncés dans la politique d’affiliation  

Une lettre d’appui de trois (3) organismes bénévoles et communautaires du 
territoire qui le reconnaît comme un organisme composé majoritairement 
de bénévoles; le «promoteur » de l’action bénévole de ce même territoire; une 
ressource pour les organisations bénévoles et communautaires; une ressource 
pour les individus.  

Le dernier rapport annuel d’activité 

Le dernier rapport financier 

La liste des membres du conseil d’administration 

Tout autre document jugé pertinent 

Visite de l’organisme demandant l’affiliation à la FCABQ dans le but de finaliser 
l’étude de son dossier. 

Décision : 

Après analyse du dossier, le comité recommande   
que le membership de l’organisme soit :                                                       Accepté        Rejeté  

Lieu et date             Signature

ANNEXE 1 : GRILLE DE VALIDATION 
POUR L’AFFILIATION D’UN MEMBRE
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Nom du CAB:

Liste de vérification des documents       État

Le dernier rapport annuel d’activité

Le dernier rapport financier

Chèque de cotisation membership

Décision : 

Après analyse du dossier, le comité recommande le renouvellement du membership:   

  SANS plan d’accompagnement à l’application du CDR  

  AVEC un plan d’accompagnement à l’application du CDR   

Lieu et date             Signature

ANNEXE 2 : GRILLE DE VALIDATION POUR 
LE RENOUVELLEMENT DU MEMBERSHIP



1855, rue Rachel Est, 1er étage, bureau 102, Montréal, Qc  H2H 1P5
 514 843-6312     1 800 715-7515     info@fcabq.org


